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 Département du Doubs 

Arrondissement de Montbéliard  

Canton de Maîche 

Commune de DAMPRICHARD - 25450  

Extrait du registre des délibérations  

du Conseil Municipal  

SEANCE DU 23 MARS 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le 23, le Conseil Municipal de la Commune de Damprichard s’est réuni, sur 
convocation du 15 mars, au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Anthony MERIQUE, 
Maire, pour une session ordinaire du mois de mars. 

Membres en exercice : 18 Secrétaire de séance : Jean-Charles JACOULOT 

Présents : 14 Christine ARNOUX, Claudine CAGNON, Martial CORDIER, Nicolas CSUZI, Jacqueline DELAVELLE, 
Jean-Paul FEUVRIER, André GARRESSUS, Luc GUILLAUME, Jean-Charles JACOULOT, Brigitte 
MAIRE, Justin MARGUERON, Anthony MERIQUE, Nadège MOUGIN, Christine TREDANT 

Absents :  4 Angélique BIERLA, Christelle DUQUET, Michaël NICOD, Damien SCHELL  

Procurations : 2 Angélique BIERLA donne procuration à Jacqueline DELAVELLE  
Damien SCHELL donne procuration à Brigitte MAIRE 

Délibération n°2023 – 025 :  

Objet : examen et vote du budget primitif 2023 

Le Maire rappelle à l’Assemblée que le vote du budget primitif, comprenant le budget principal (communal) et 
le budget annexe (forêt), ne sera plus voté cette année par opération d’investissement mais par chapitre et 
article. 

L’assemblée passe à l’examen du projet de budget primitif. Celui-ci reprend les comptes administratifs 2022 
et l’affectation des résultats ainsi que les crédits ouverts en investissement. 

Au terme de l’examen, le budget primitif 2023 est ainsi arrêté :               

BUDGET COMMUNAL                    Restes à réaliser 
Exercice 2022 

Affectation des 
résultats 

Prévisions  
2023 

TOTAUX 
BP 2023 

     

Dépenses de fonctionnement   1 860 596.99 € 1 860 596.99 € 
Recettes de fonctionnement  548 585.06 € 1 312 011.93 €  1 860 596.99 € 
Dépenses d’investissement 136 291.04 € 422 573.41 € 1 525 440.75 € 2 084 305.20 € 
Recettes d’investissement 43 189.49 €  2 041 115.71 € 2 084 305.20 € 

 

BUDGET FORETS                    Restes à réaliser 
Exercice 2022 

Affectation des 
résultats 

Prévisions  
2023 

TOTAUX 
BP 2023 

     

Dépenses de fonctionnement   144 163.64 € 144 163.64 € 
Recettes de fonctionnement  89 153.64 55 010.00 € 144 163.64 € 
Dépenses d’investissement 4 950.00 €  23 200.00 € 28 150.00 € 
Recettes d’investissement   28 150.00 € 28 150.00 € 

L’exposé du Maire étant entendu, l’Assemblée vote à l’unanimité le budget 2023 ainsi arrêté. 

Suffrages exprimés : 16 Pour : 16  Contre : 0 Abstention : 0 

 

Pour extrait conforme, 

La Préfecture : 

 

Le Maire, 
 Anthony MERIQUE : 
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